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COMITE DIRECTEUR du Vendredi 14 octobre 2016 à CHALON-SUR-SAONE 

 

PV N°2-2016/2017  

 

1. Membres présents, excusés 

Présents 

MME Pascale SALMON, 

MM. Laurent BOLLET, Stéphane BONARDOT, Gérard GEORGES, Alain SCARAMAZZA, Sébastien NICOLET, 

Mostafa TARBOUNI, Pierre NUNES, Guillaume COULON, Emmanuel DURAND, Roger PERRAULT, Gwenaël 

MARTIN, Thierry GRODET.  

 

Excusés  

MME Aurélia MISTRALLI,  

MM. Régis CHAMPET, Benoît MORELIERE, Thierry THIOURT, Aurélien GERAULT, Aurélien CHATON, 

Léandro DOS SANTOS. 

 

Assiste 

M. Sophian SAOULI. 

 

2. Accueil des participants  

En ouverture de réunion, Laurent BOLLET, président de la section régionale, tient à remercier l’ensemble des 

personnes présentes. 

A sa demande, le comité directeur observe un moment de recueillement en mémoire de notre Ami Jacques BAROCHI 

décédé ce 9 octobre dernier. 

 

3. Carnets 

Carnet noir 

L’UNAF Bourgogne adresse ses sincères condoléances à Nicole BAROCHI et sa famille suite au décès de Jacques. 

 

 

4. Approbation du PV n°1 du 26 juillet 2016 

Aucune remarque n’étant formulée quant au contenu du PV n°1-2016-2017 relatif à la réunion du comité directeur en 

date du 26/07/2016, ce PV est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

5. Intervention du Président 

Le président revient sur le bon déroulement du stage de rentrée des arbitres de ligue qui s’est tenu le 3 septembre à 

Montchanin. Il se réjouit des relations constructives que l’UNAF entretient avec la CRA et le président de Ligue, 

Daniel FONTENIAUD. Rappelons que le Président Daniel FONTENIAUD s’est étendu, lors de l’assemblée générale 

ayant lieu entre les 2 ligues (Bourgogne et Franche-Comté), dans le cadre de la future fusion, sur le travail efficace 

réalisé par l’UNAF. L’UNAF est une force vive de l’arbitrage et tire sa légitimité au travers de son engagement au 

plus près des arbitres. 

 

mailto:unafbourgogne@orange.fr


 

- 2 - 

Le président revient sur l’actualité nationale de l’UNAF. Tout d’abord, il se réjouit qu’après quelques tractations, le 

congrès national de 2017 aura bel et bien lieu en région parisienne. A cet effet, l’ensemble du comité directeur de la 

section régionale décide d’accorder une nouvelle prise en charge d’une partie des frais d’inscription des participants, à 

hauteur de 25%. Après le congrès de Bastia en 2016, auquel un nombre réduit de bourguignons a été en mesure de 

participer, le président souhaite que la délégation bourguignonne soit à nouveau dignement représentée à l’occasion de 

cette manifestation d’envergure nationale. 

Ensuite, il indique que la dotation émanant du comité directeur national, en récompense du travail important réalisé en 

termes d’adhésions, a été versée. Le comité directeur de la section régionale remercie chaleureusement le CDN pour 

cette dotation qui va permettre d’entreprendre de nouvelles actions au service des adhérents. 

 

La section régionale UNAF Bourgogne va calquer son périmètre d’intervention sur celui de la ligue de Bourgogne - 

Franche-Comté, nouvellement constituée depuis que les deux ligues ont opéré à une fusion qui deviendra effective en 

2017, comme l’exigeait le Ministère de la Jeunesse et des Sports. A cet effet, la section régionale UNAF Bourgogne 

deviendra la section régionale Bourgogne - Franche-Comté. L’association travaille actuellement à une modification de 

ses statuts afin de s’adapter aux évolutions liées à la réforme territoriale. Aussi, et dans le cas particulier de ce 

nouveau territoire, le président rappelle sa volonté de représenter dignement et comme il se doit les officiels issus du 

territoire franc-comtois. 

 

A quelques semaines du tournoi TEREYGEOL, la section régionale s’inquiète du peu de joueurs inscrits pour le 

compte de la section régionale bourguignonne. Les SD relanceront une nouvelle fois nos jeunes arbitres afin que la 

délégation encadrée par Sébastien Nicolet soit bien présente à Troyes, pour l’édition 2016 qui se déroulera du 29 au 31 

octobre. 

 

Le président rappelle que l’assemblée générale d’hiver aura lieu à Vichy, au cours du premier week-end de janvier 

2017 (7 et 8). Cette assemblée sera, pour rappel, élective. A cette occasion, le nouveau bureau du comité directeur 

national (qui se composera de 11 membres), sera élu pour 4 ans. A ce jour, aucun unafiste bourguignon ne s’est 

manifesté en vue de se présenter à ces élections, pour le compte de notre section régionale. 

 

6. Intervention du Représentant des Arbitres 

Gérard GEORGES présente l’état d’avancement du processus de fusion entre les ligues de Bourgogne et de Franche-

Comté. L’assemblée générale de chacune de ces structures a validé le traité de fusion issu d’un travail mené en 

commun au sein de commissions thématiques, sous le contrôle du comité de pilotage. 

 

Gérard GEORGES fait également part du contenu de ses interventions au sein des différentes réunions auxquelles il a 

participé depuis la dernière réunion du comité directeur de la section régionale. 

 

Suite à cette intervention, le comité directeur, par l’intermédiaire de son président de section régionale Laurent 

BOLLET, remercie vivement Gérard GEORGES pour l’ensemble du travail qu’il accomplit, aussi bien en tant que 

représentant des arbitres au sein du comité directeur de ligue, qu’au sein de la commission sportive de la Ligue de 

Bourgogne de Football. 

 

7. Adhésions 

7.1. Nombre d’adhérents 

A la date du 14/10/2016, le nombre d’adhérents s’élève à 434. Il se décompose comme suit : 

- UNAF 21 : 113 

- UNAF 58 : 40 

- UNAF 71 PM : 100 

- UNAF 71 PS : 78 

- UNAF 89 : 103 
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Le Président de la section régionale remercie chaleureusement les sections départementales qui, par leur travail, 

permettent d’atteindre un nombre d’adhérents plus important que la saison dernière à la même date. Ce travail de fond, 

réalisé depuis de nombreuses saisons par les équipes « de terrain » de l’UNAF, porte ses fruits. 

Une nouvelle relance sera effectuée. La section régionale compte sur l’implication de chacun, pour que l’association 

compte le plus d’adhérents possible. L’UNAF n’est jamais aussi forte, représentative et crédible que lorsqu’elle 

compte beaucoup d’arbitres dans ses rangs. 

 

7.2. Cadeau de début de saison 

Un cadeau de début de saison sera offert à chaque adhérent pour la saison sportive 2016/2017. Il s’agira d’une mallette 

sur laquelle le logo de la section régionale apparaîtra. Dans un souci de cohérence, ce logo portera le nom de la future 

section régionale, à savoir UNAF Bourgogne – Franche-Comté. 

 

8. UNAF et réforme territoriale 

8.1. Relations avec les arbitres franc-comtois 

L’UNAF, soucieuse d’épauler les arbitres franc-comtois de la future ligue de Bourgogne – Franche-Comté, contactera 

Daniel FONTENIAUD dans l’objectif d’obtenir le courrier électronique de chaque officiel, pour permettre à 

l’ensemble des arbitres de bénéficier des actions entreprises depuis de longues années sur le territoire bourguignon, en 

étroite collaboration avec les élus et les commissions, parmi lesquelles le recrutement, la fidélisation, la promotion de 

l’esprit sportif, le soutien à l’arbitrage féminin, etc. 

Ce souhait de l’UNAF d’œuvrer à l’échelle de la nouvelle grande région Bourgogne – Franche-Comté a été exposé au 

Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale en avril dernier ; notre projet a retenu toute son 

attention et a reçu un soutien d’autant plus favorable que l’UNAF Bourgogne dispose, depuis de nombreuses années, 

d’un agrément Jeunesse et Sports qui lui confère légitimité et crédibilité auprès des instances ministérielles. 

 

8.2. Nouvelle section régionale de l’UNAF Bourgogne – Franche-Comté 

Pour mieux répondre aux attentes des arbitres de l’ensemble du territoire de la future ligue, Gérard GEORGES et 

Benoît MORELIERE plancheront sur une modification des statuts de l’association, qui sauront englober à la fois les 

expectatives des officiels bourguignons et franc-comtois. 

 

8.3. Fusion des sections de district de Saône-et-Loire 

L’UNAF 71 Pays Minier et l’UNAF 71 Pays Saônois suivent le mouvement de la fusion des deux districts. 

Au moins un candidat doit être proposé pour postuler au titre de représentant des arbitres au comité directeur du futur 

district de Saône-et-Loire. 

Benoît MORELIERE est chargé par le comité directeur d’assurer le suivi de ce dossier. 

 

9. Actualité juridique 

Les membres du comité directeur font un état des lieux de l’avancement des dossiers juridiques en cours. 

 

Aucun dossier juridique n’a été ouvert au titre de la saison 2016-2017. 

 

Dans le cadre de l’extension du périmètre d’intervention de la section régionale à l’ensemble du territoire de 

Bourgogne – Franche-Comté, un rendez-vous sera sollicité auprès du Procurer général près la Cour d’appel de 

Besançon pour évoquer la possibilité de signer une convention à l’image de celle en vigueur au sein de la juridiction 

dépendant de la Cour d’appel de Dijon. 

 

10. Point financier 

Alain SCARAMAZZA dresse un bilan de l’actuelle situation financière de l’association. Les comptes sont au vert, et 

la section régionale a même dégagé un excédent à l’issue de la saison 2015-2016, conséquence, notamment, d’une 

participation au coût du congrès national réduite, en 2016, par rapport aux années précédentes, du fait du nombre de 

congressistes bourguignons plus réduit que d’habitude. 
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Les comptes de la saison 2015-2016 seront présentés aux vérificateurs aux comptes et soumis à l’assemblée générale, 

d’ici la fin de l’année 2016. 

Alain SCARAMAZZA indique que le montant de la cotisation pour l’assurance responsabilité civile a diminué, suite à 

la renégociation du contrat par l’UNAF Nationale. Le comité directeur de la section régionale salue le CDN pour cette 

action qui bénéficie directement aux adhérents et aux sections régionales et départementales. 

 

11. Challenge Louis TEREYGEOL 

Il aura lieu du 29 au 31 octobre à Troyes et sera encadré pour la Bourgogne, par Sébastien NICOLET. L’UNAF 

Bourgogne recherche encore des participants afin de représenter la section régionale au cours de cette manifestation 

nationale. 

Ce tournoi de football en salle est réservé aux jeunes adhérents et verra les différentes sections régionales du territoire 

s’affronter dans une ambiance chaleureuse. Cette 8
ème

 édition d’un tournoi organisé en hommage à Louis 

TEREYGEOL se jouera sur les terres de l’actuel président de l’UNAF nationale, Jean-Jacques DEMAREZ. La section 

régionale espère une fois de plus, respecter les valeurs qu’elle défend, telles que la convivialité, l’entraide et la 

solidarité. 

 

12. Retrouvailles Mâcon 2007 en 2017 

10 ans après l’organisation du congrès UNAF de 2007, en terre bourguignonne et à Mâcon plus précisément, la 

section régionale tient à remercier une nouvelle fois l’ensemble des membres du comité d’organisation pour ce qui fut 

un congrès rondement bien mené. 

Elle s’interroge quant aux modalités ; cette question sera une nouvelle fois abordée lors de la prochaine réunion, ce qui 

laisse le temps à chaque membre du Comité directeur de peaufiner sa réflexion. 

 

13. Assemblée générale de la section régionale 

13.1. Retour sur l’assemblée générale élective du 30 avril 2016 à Magny (89) 

Le comité directeur tient à remercier la SD Yonne pour la parfaite organisation de l’assemblée générale 2016 de la 

section régionale. 

Le comité directeur se prononce à l’unanimité pour l’attribution d’une somme de 200 euros à la SD Yonne, au titre de 

sa participation aux frais de cette journée. 

 

13.2. Assemblée générale 2017 

La section départementale du Pays Minier 71 s’est portée candidate pour organiser cette assemblée sur ces terres. A 

priori, cette assemblée devrait se tenir le 13 mai 2017, dans le secteur de Montceau-les-Mines. La section régionale 

remercie d’avance la SD du Pays Minier pour son investissement. 

 

14. Congrès national 2017 

Il se tiendra en Île-de-France, dans un endroit qui reste à déterminer. Il se tiendra du 26 au 28 mai 2017 et constituera 

une nouvelle fois, un grand rendez-vous très attendu par tous les congressistes. L’UNAF Bourgogne souhaite bonne 

chance à la SR Île-de-France pour l’organisation de cet évènement national de premier plan dans le milieu du football. 

 

Comme cela a été évoqué lors de l’intervention du Président, le comité directeur de la section régionale décide 

d’accorder une nouvelle prise en charge d’une partie des frais d’inscription des participants, à hauteur de 25%.  

 

15. Questions diverses 

 

15.1. Opération « maillot d’échauffement » - UNAF58 

Mostafa TARBOUNI indique que, suite au succès de l’opération « survêtements » la saison dernière, la section 

départementale Nièvre va lancer une opération « maillot d’entraînement » pour cette saison 2016-2017. 
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15.2. Valorisation de la dotation du CDN 

La question se pose de la valorisation de la dotation accordée à la section régionale par le CDN (cf. intervention du 

Président). La prochaine réunion du comité directeur de la section régionale abordera les réponses possibles, sur la 

base de la réflexion menée, d’ici cette date, par les sections départementales. 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 18 novembre 2016, à 19 heures, au siège du district du Pays Saônois 

à Saint-Rémy. 

 

 

 

Le Président,         Le Secrétaire Général, 

 

Laurent BOLLET. Gérard GEORGES.  

 


